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RECLAMATIONS ET PRESTATIONS VERSES 

AVRIL 1966 

Réclamants en fin de mois 

Le nombre de réclamants de prestations d'assurance-chômage était de 413,900 le 29 avril, dimi-
nution de 84,000 sur lee 498,000 du 31 mars. Quatre-vingt-dix pour cent de cette diminution se sont 
produits chez les hommes. II y a un an lee réclamants se chiffraient a 463,000. 

Les réclaxnants réguliers sont comptables de 80 p.  100 du fléchissement entre mars et avril. 
Etant donné que lee réclamants qui épuisent leurs prestations reguliares, en ce moment, seraient 
admissibles aux prestations saisonnières, Ia diminution du nombre de réclamants saisonniers indique-
rait qu'une forte proportion de réclamants qui ont cessé de demander des prestations Pont fait parce 
qu'ils ont trouvé un emploi. 

Demandes initiales et renouvelées 

En avril, 119,900 deivandes initiales et renouvelées ont été déposées aux bureaux locaux au 
Canada au regard de 150,800 en avril 1965 et 159,000 en mars 1966. Environ 70 p.  100 du total d'avril 
représente des cessations d'emploi durant le mois au regard de 75 p. 100 en mars. 

Bénéficiaires et prestations versées 

On estime a 398,200 la moyenne hebdomadaire de bénéficiaires en avril 1966, a 401,600 en mars 
1966 et A 435,300 en avril 1965. Lee prestations versées se sont élevées a $37,500,000 en avril au 
regard de $46,200,000 en mars 1966 et $43,300,000 11 y a un an. La moyenne hebdomadaire des versements 
n 6L6 do $24.76 en avri]. 1966, $24.98 en mars 196t> et. $24.87 en avri1. 1965. 

Chilfres provinciaux 

Les fluctuations do taux de diminution du nombre total de réclamants depuis Ic 31 mars 1966 et 
depuis le 30 avril 1965, d'une province a l'autre, sont influencées en partie par les differences dans 
lee offres d'exnploi. Wépuisexnent des prestations saisonnières est aussi un facteur, particulièrement 
dans les provinces oa la proportion de réclamants de prestations saisonnières est élevée. 

Variations procentuelles du nombre de réclamants en fin de mois 

Du 31 mars au Du 30 avril 1965 au Du 31 mars au 
29 avril 1966 29 avril 1966 30 avril 1965 

Total Hommes Femmes Total Hommes Fentues Total Hommes 	Femmes 

Canada 	.......... - 	17 - 20 - 	7 - 11 - 12 - 	5 - 14 - 16 	- 6 

Terre-Neuve 	......... - 23 - 24 - 14 - 	1 - 	1 + 	4 - 24 - 25 	- 4 
Ile-du-Prince-Edouard - 36 - 38 - 25 - 11 - 13 + 	1 - 29 - 29 	- 27 
Nouvelle-Ecosse 	..... - 23 - 25 - 	11 - 	7 - 	8 - - 19 - 20 	- 13 
Nouveau-Brunswick - 20 - 21 - 14 - 10 - 13 + 	2 - 12 - 	12 	- 16 
Québec 	.............. - 13 - 16 + 	2 - 	8 - 	10 - 	1 - 14 - 	16 	- 5 
Ontario 	............. - 17 - 22 - 	9 - 10 - 13 - 	5 - 	11 - 	15 	- 
Manitoba 	............  23 - 28 - 	6 - 28 - 	31 - 	19 - 18 - 23 	- 4 
Saskatchewan 	........ - 26 - 30 - 13 - 23 - 28 - 	7 - 20 - 23 	- 12 
Alberta 	.............  8 - 	7 - 	11 - 30 - 33 - 18 - 	8 - 	8 	- 7 
Colombie-Britannique - 16 - 19 - 10 - 	4 - 	2 - 	8 - 12 - 14 	- 9 



Variations procentuelles des réclaxnations déposees, par province 

Mars a 	 Avril 1965 a 	Mars a avril 
avril 1966 	avril 1966 
	

1965 

Total 
Initi- Renou- 	

Total 	
Initi- 	Renou- 	

Total 	Initi- 	Renou- 
ales 	velées 	ales 	velées 	ales 	velées 

Canada 	..........  25 - 25 - 22 - 20 - 19 - 26 - 18 - 	18 - 	17 

Terre-Neuve 	.........  25 - 23 - 	31 - 	5 - 	9 + 21 - 24 - 	17 - 	52 
A 	 / 
Ile-du-Prince-Edouard - 25 - 23 - 33 - 10 - 	9 - 10 - 24 - 20 - 41 

Nouvelle-Ecosse - 20 - 21 - 17 - 14 - 10 - 23 - 17 - 19 - 	9 

Nouveau-Brunswick - 23 - 25 - 14 - 20 - 16 - 30 - 	5 - 	12 + 26 

Québec 	.............. - 	27 - 28 - 	21 - 18 - 15 - 26 - 24 - 25 - 21 

Ontario 	............. - 25 - 26 - 23 - 22 - 20 - 28 - 19 - 	19 - 	19 

Manitoba 	............ - 21 - 28 + 14 - 32 - 34 - 22 - 13 - 14 - 	8 

SRskatchewan 	........ - 27 - 	27 - 	22 - 32 - 30 - 	37 - 14 - 16 - 	2 

Alberta 	............. - 12 - 13 - 12 - 	31 - 30 - 34 - 	7 - 	i - 23 

('lombie-Britannique - 25 - 	22 - 32 - 19 - 18 - 	21 - 	5 - 	2 - 	11 

Classement industriel des personnes dont l'emploi a cessé et 
gui ant déposé des reclamations initiales(1) de prestations 

d'assurance-chômage en mars 1966 

Le nombre de nouveaux cas de chômage enregistre a ete de 60,000, en diminution de 12,000 sur 
1965. Les trois quarts de la diminution se sont produits en Ontario et au Québec. 

La composition industrielle des nouveaux cas dana les provinces n'a pas vane pour Ia peine. 
Le trait, peut-ètre, le plus remarquable a été le mouvement dans Ia repartition industnielle des 
nouveaux cas dana la province de Québec. Tant l'an passé que cette année, lea industries du forestage, 
de la fabrication et de la construction sont comptables des deux tiers des nouveaux cas enregistrés 
dans cette province. Toutefois, alors que l'an passé 28 p. 100 des nouveaux cas venaient de l'indus-
trie du forestage, cette proportion a baissé cette année a 21 p. 100 et les nouveaux cas dans Ia 
construction, qui étaient de 15 p.  100 ii y a un an, augmentaient a 23 p.  100 cette année. 

(1) Los données excluent les reclamations initiales déposées en faveur de personnes ayant épuisé leur 
. 	]roit A Ia prestation et désirant le rdtablir. Elles excluent aussi lea reclamations renouvelées 

déposees en faveur de nouveaux cas de ch6mage. 
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TABLEAU I. Repartition procentuelle des r6clainations(1) par industrie et par province 
Mars 1966 et 1965 

Groupe d'industries 	Canada T.-N. i. p.-L N.-E. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Aib. C.-B. 

Nouveaux cas 

	

(en milliers) .....1966 60.8 	1.7 	(2) 	2.6 	2.9 24.3 17.3 	1.9 	1.3 	2.6 	5.9 

	

1965 72.4 	1.9 	(2) 	3.0 	2.9 28.7 21.9 	2.7 	1.7 	3.7 	5.5 

Forestage (surtout 
abattage) 	......... 1966 15 43 17 17 21 6 6 4 6 14 

1965 17 41 13 28 28 7 2 3 4 14 

Pêche(4) et piégeage 1966 1 1 1 1 - - 14 - - 3 
1965 1 - 2 1 - (3) 9 (3) - 1 

Mines 	............... 1966 2 2 3 1 2 1 1 12 8 2 
1965 1 (3) 5 2 (3) 1 2 4 7 4 

Fabrication 	......... 1966 25 8 20 19 22 37 15 11 14 25 
1965 26 8 15 13 25 38 18 8 13 24 

Construction 	........ 1966 21 16 20 23 23 22 18 27 26 lb 
1965 19 20 18 19 15 21 26 32 32 13 

Transports, cominuni- 
cat ions et autres 
services d'utilité 
publique 	.......... 1966 8 8 13 18 5 8 8 10 10 7 

1965 6 5 22 13 4 4 8 12 8 7 

Commerce 	............ 1966 12 10 14 12 7 15 19 15 13 17 
1965 11 16 14 10 7 12 20 18 16 18 

Services 	............ 1966 9 5 6 4 8 9 10 13 15 13 
1965 10 6 8 7 8 11 11 11 14 15 

Administration 

	

publique et defense 1966 	6 	3 	 4 	5 	9 	2 	7 	6 	4 	2 

	

1965 	7 	1 	 2 	5 	12 	4 	3 	9 	5 	2 

	

Autres ..............1966 	2 	3 	 2 	2 	2 	3 	2 	3 	3 	2 

	

1965 	2 	1 	 2 	2 	2 	3 	2 	2 	2 	3 

	

Total des cas .......1966 	100 	100 	 100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 

	

1965 	100 	100 	 100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 

(1) Les données excluent les reclamations initiales déposées en faveur de personnes ayant épuisé leur 
droit A Ia prestation et désirant le rétablir. Elles excluent aussi les reclamations renouvelées 
déposées en faveur de nouveaux cas de chômage 

(2) Moms de 500. 
(3) Moms d'un denii p.  100. 
(4) Pour les cas attribués A l'industrie de Ia pêche, les personnes dont l'emploi assure était donné 

connie "pcheur" ont ete classées dams cette industrie, méme si leur dernier emploi était dams une 
industrie autre que Ia pêche. Ce classement est un peu different de Ia pratique générale de chif-
frage qui consiste A attribuer un seul chiffre base sur l'activité principale. Toutefois, les 
pcheurs se déclarent habituellement 5 leur compte. 

S 

. 
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TABLEAU II. Repartition procentuel].e des reclamations selon l'industrie, S intervalles trimestriels 

1966 1965 

Mars Décembre Septembre Juin Mars 

Nouveaux cas 	(en mjlliers) 	.......... 60.8 160.5 30.8 32.8 72.4 

Forestage (surtout abattage) 15 7 3 1 17 

Pche 	et 	piegeage 	................... 1 5 1 (1) 1 

Mines 	............................... 2 1 3 1 1 

Fabrication 	......................... 25 26 31 38 26 

Cntriction 	....................... 21 25 13 13 19 

Transports, 	communications et 
autres 	services 	dutilité 
publique 	.......................... 8 10 7 6 6 

Commerce 	............................ 12 9 17 17 11 

Services 	............................ 9 7 17 17 10 

Administration publique et 
defense 	........................... 6 7 5 4 7 

Autres 	.............................. 2 3 5 4 2 

Total 	des 	cas 	....................... 100 100 100 100 100 

(1) Mains dun demi p. 	100. 
Chiffres non disponibles. 

- 	 Néant. 
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Tableau soumiaire 

Variation 
procentue lie 
	Données cumulatives 

Detail 

Population assurée A Is 
fin du mois ......... 

Avr. 	Mars 	Avr. 
1966 	1966 	1965 

Mars 	Avr. 
1966 	1965 

milliers 

4,912 	4,594 I  

Janvier 	12 mois terminés 
en 

avril 	avril 

1966 	1965 	1966 	1965 

milliers 

4,604* 	.. 	4,481* 

Reclamations intiales 
et renouvelées 
déposées: 

	

Total ................120 	159 	151 	- 25 	- 20 

Initiales 	91 	121 	111 	- 25 	- 19 

Renouvelées 	29 	38 	40 	- 22 	- 26 

Rêclamants se présen- 
tant aux bureaux 

414 498 463 - 17 11 locaux 	............... 

Pour prestations 
régulières 288 355 318 - 	 19 - 	 9 

Pour prestations 
saisonnières 126 143 145 - 	12 - 13 

Pour PS pêcheurs •. 12 22 13 - 44 11 

Bénéficiaires (moyenne 
hebdomadaire) 	398 	402 	435 	1 	- 9 

654 	724 	1,558 	1,796 

511 	550 	1,169 	1,295 

143 	174 	389 	51 

489* 	527*1 	309* 	341* 

400* 	440*1 	241* 	264* 

Semaines compensées •.. 	1,513 	1,847 	1,741 	- 18 	- 13 	6,568 	7,389 	11,897 	13,257 

Prestations versées 	$ 37,467 46,157 43,309 	19 	- 13 	163,833 	184,077 	291,866 	325,795 

Prestations hebdo- 
madaires moyenncs 	$ 	24.76 	24.98 	24.87 	- I 	- 	24.94 	24.91 	24.53 	24.58 

* Moyenne mensuelle. 
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S 	TABLEAV 1. Estimation de la population assurée en vertu de la loi 

sur 1'assurance-chmage 

Fin du mois de 
	

Total 	I 	Employes 	I 	Réclaniants 

4,912,000 4,414,000 498,000 

4,911,000 4,380,500 530,500 

4,889,000 4,377,200 511,800 Janvier 	.......................... 

4,821,000 4,403,000 418,000 

4,754,000 4,509,400 244,600 

4,680,000 4,509,600 170,400 

1966 	- Mars 	............................ 

Fávrier 	......................... 

4,678,000 4,520,700 157,300 

4,696,000 4,523,500 172,500 

1965 	- 	Décembre 	........................ 

AoOt 	............................ 
4,650,000 4,465,600 184,400 

Novembre 	........................ 
Octobre 	......................... 

4,601,000 4,420,300 180,700 

Septembre 	....................... 

Juillet 	......................... 

4,514,000 4,284,500 229,500 

Juin 	............................ 

4,594,000 4,131,100 462,900 

Mai 	............................. 
Avril 	........................... 

Mars 	............................ 4,626,000 4,087,000 539,000 

lABLbAI' 2. Réului:ations initiules et ruuvelées dépvsées ;Iux bureau>: 101 I,Ix lu urlquc pr ovi:(1 

1966 - Avril - 1965 

Province 

Total 	I Initiales I Renouvelées I Total 	I Initiales I Renouvelées 

119,932 90,634 29,298 150,836 111,332 39,504 

3,948 771 4,974 4,337 637 

Ile-du-Prince-Edouard 871 740 131 963 817 146 

	

CANADA 	.................... 

	

Terre-Neuve 	...................4,719 

5,968 4,572 1,396 6,917 5,107 1,810 Nouvelle-Ecosse 	................ 

Nouveau-Brunswick 	............ 6,934 5,430 1,504 8,638 6,489 2,149 

41,81 1  31,324 10,487 51,028 36,785 14,243 

32 , 876  24,813 8,063 42,295 31,087 11,208 

.. 

3,383 1,091 6,539 5,146 1,393 

Quebec 	........................ 

Ontario 	....................... 

Saskatchewan 	................. .2 2,437 487 4,268 3,491 777 
Manitoba 	......................4,474 

.,924 
. 

2 , 981  
4,944 1,430 9,252 7,094 2,158 Alberta 	....................... 6 , 374  

Colombie-Britannique 	.......... 9,043 3,938 15,962 10,979 4,983 

(1) En outre, les reclamations revisées reçues se sont chiffrées par 34,166. 
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TABLEAU 3. Réclamants se présentant aux bureaux beaux suivant 1i 	:iotnhre dc sematues 
qu'a duré la reclamation, la province et le sexe 

(Comptés le dernier jour ouvrable du tnois) 

Nombre de semaines qu'a duré la reclamation 
(base sur un echantillon de 20 p. 	100) 

Province et sexe 
Total 

réclamants 
 Total 

réclamants 

1-4 5-13 14-26 
27 ou 

plus(1) 

29 avril 1966 30 avril 1965 

413,901 126,021 123,169 134,991 29,720 462,929 

Honies 	............... 302,003 96,113 91,257 99,478 15,155 345,050 
CANADA 	................... 

Fenmes 	............... 111,898 29,908 31,912 35,513 14,565 117,879 
.. 

24,084 5,856 7,141 10,432 655 24,208 
22,212 5,435 6,538 9,864 375 22,414 
1,872 421 603 568 280 1,794 

Ile-du-Prince-Edouard 4,088 620 994 2,389 85 4,573 
3,217 461 770 1,945 41 3,713 

871 159 224 444 44 860 

Terre-Neuve 	.................... 

25,310 5,715 7,031 10,741 1,823 27,180 

Housnes 	....................... 

20,501 4,607 5,600 9,113 1,181 22,368 

Honunes 	........................ 

4,809 1,108 1,431 1,628 642 4,812 

Femmes 	.......................... 

26,788 5,985 6,971 11,984 1,848 29,916 

Fennnes 	....................... 

21,805 5,218 6,051 9,679 857 25,013 Hommes 	....................... 
4,983 767 920 2,305 991 4,903 

Québec 	...................... 141,664 46,683 45,205 41,317 8,459 154,516 

Nouveau-Brunswick 	.............. 

... 

111,013 37,468 37,023 32,242 4,280 123,541 
30,651 

.. 

9,215 8,182 9,075 4,179 30,975 

Femmes 	........................ 

Hommes 	..................... 
Fenmies 	....................... 

107,227 33,899 30,869 31,526 10,933 119,340 Ontario 	...................... 
64,861 22,024 18,736 18,653 5,448 74,783 
42,366 11,875 12,133 12,873 5,485 44,557 

Nouve1le-cosse 	................ 
Honunes 	....................... 

15,692 4,220 5,125 5,311 1,036 21,649 

Honmies 	.................... 10,984 2,935 3,634 3,784 631 15,872 

Feimnes 	....................... 

4,708 
.. 

1,285 1,491 1,527 405 5,777 Fenimes 	...................... 

Saskatchewan 	................ 11,552 2,652 3,123 4,899 878 14,939 
8,188 1,927 2,172 3,727 362 11,334 

	

Hones 	...................... 

	

Feumies 	..................... 

	

Manitoba 	...................... 

3,364 725 951 1,172 516 3,605 
Hones 	...................... 
Feusnes 	...................... 

17 , 685  6,465 5,021 5,146 1,053 25,098 

Hotxsnes 	................... 12,620 

.. 

5,109 3,362 3,779 370 18,895 
Alberta 	....................... 

Fenines 	................... 5,065 1,356 1,659 1,367 683 6,203 
.. . 

.. . 

39,811 13,926 11,689 11,246 2,950 41,510 Cobonibie-Britannique 	......... 
26,602 10,929 7,371 6,692 1,610 27,117 Honmies 	..................... 

Fenmies 	..................... 13,209 2,997 4,318 4,554 1,340 14,393 

(1) La majorite des cas dans ce groupe étaient des reclamations continues de 27 a 39 semaines. 
Not: Les valeurs de 50 ou moms sont sujettes a une assez forte variabilité du sondage. 
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S 	TABLEAU 4. Reclamations initiales et renouvelées réglées et non réglees 
a la fin du mois, par province(1) 

Réglées Non réglées 

Province 
Total 

Dormant droit 
la prestatjon 

Ne donnant pas droit 
a la prestation Initi- 

ales 
Renou- 
velées Initi- I  Renou- Initi- 

al 	I  Renou- 
ales velées velées  

Avril 1966 

131,331 77,659 26,944 22,319 4,409 28,630 8,274 CANADA 	...................... 

3,598 904 681 132 1,196 195 

Ile-du-Prince-douard 	............ 1,005 751 132 102 20 189 42 

Terre-Neuve 	.....................5,315 

6,824 4,454 1,313 858 199 906 273 

Nouveau-Brunswick 	.............. 8 ,074 5,474 1,544 895 161 1,221 267 

Nouvelle-Ecosse 	.................. 

45,632 27,433 9,573 7,251 1,375 10,845 3,184 

36,429 20,515 7,298 7,283 1,333 7,751 2,220 

Québec 	.......................... 

Ontario 	......................... 

Manitoba 	........................ 4,411 

.. 

2,727 871 724 89 925 332 

Saskatchewan 	.................... 3,221 2,147 464 542 68 707 153 

Alberta 	........................6,205 3,487 1,207 1,297 214 1,887 504 

Colombie-Britannique 	........... 14, 215 7,073 3,638 2,686 818 3,003 1,104 

Avril 1965 

CANADA 	...................... 1 64, 6 11 96,833 37,865 24,887 5,026 36,311 10,828 

5,337 3,953 613 674 97 1,505 215 Terre-Neuve 	..................... 

I1e-du-Prince-douard 	.......... 1 ,075 832 148 85 10 244 33 

7,703 4,916 1,739 873 175 1,166 386 Nouvelle-Ecosse 	................. 

Nouveau-Brunswick ............... 8,819 5,700 2,031 928 160 1,923 413 

Québec 	.........................57,868 34,337 13,984 8,038 1,509 12,431 4,019 

47,192 26,562 10,587 8,361 1,682 9,702 3,149 

Manitoba 	....................... 6,941 4,378 1,400 996 167 44 1,9 323 

Ontario 	......................... 

4,445 3,009 704 648 84 1,080 219 Saskatchewan .................... 

9,586 5,344 2,257 1,666 319 2,723 627 Alberta 	......................... 

Colombie-Britannique ............ 15,645 7,802 4,402 2,618 823 4,088 1,444 

(1) En outre, on a réglé 34,849 reclamations revisées, dont 3,139 demandes spéciales qui furent 
rejetées, et 1,735 appels de la part des réclamants. 	Ii y  avait 9,060 reclamations revisCes non 
reglées a la fin du mois. 



TABLEAU 5. Nombre des réclaniants inadmissibles it la preatation dans chaque province en avril 1966 et 1965 
et principales raisons d'inadmissiblité 

Princioales raisons d'inadmissibilité 	Canada I  T.-N. I I. P.-E. I N.-E. 1N.-B. I Qué. I Ont. I Man. I  Sask.  I  AIb. 1C.-B. 

Période de prestation non 
établie 	........................ 1966(1) 9,255 302 50 337 480 3,187 2,727 326 222 601 1,023 

1965 10,951 380 43 402 585 3,856 3,099 475 306 721 1,084 

Réclamants 	exclus 	................ 1966 30,214 882 142 1,235 1,074 9,859 9,815 994 846 1,497 3,870 
1965 32,569 759 152 1,181 1,038 10,569 11,302 1,235 824 1,888 3,621 

Non 	en ch8mage 	................. 1966 862 71 3 56 35 357 151 39 35 54 61 
1965 976 27 4 28 38 442 197 62 66 61 51 

Incapable de travailler et 
non 	disponible 	............... 1966 8,115 160 27 261 208 2,252 3,146 369 280 447 965 

1965 9,098 179 36 291 282 2,568 3,617 440 267 544 874 

Perte de travail due a un 
différend 	ouvrier 	............ 1966 576 80 1 43 1 235 200 3 3 - 10 

1965 127 1 - 2 - 44 35 3 - 1 41 

Refuse une offre de travail et 
laisse passer une occasion de 
travailler 	................... 1966 1,570 29 29 87 64 442 513 73 79 66 188 

1965 2,146 23 44 95 85 719 776 85 77 74 168 

Congédié pour inconduite 	....... 1966 1,390 30 3 43 62 507 482 33 15 56 159 
1965 1,654 34 3 41 44 625 573 39 29 119 147 

Emploi quitté volontairement 
sans 	raison valable 	.......... 1966 7,393 206 40 292 287 2,219 2,389 205 161 

1965 8,533 166 24 287 208 2,572 2,983 283 204 

Autres 	raisons 	................. 19 66 10,308 306 39 453 417 3,847 2,934 272 273 
1965 10,035 329 41 437 381 3,599 3,121 323 181 

.) Précédemment non dtablie a la reclamation initiate mais établie subséquemment par reclamation revisée 
en 	avril 	..................... 1966 2,522 122 25 102 153 836 707 65 49 

413 1,181 
584 1,222 

461 1,306 
505 1,118 

139 	324 

. 
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TABLEAU 6. Nombre estirnatif de bénéficiaires par province 

Moyenne par semaine 

Province 

1966 - Avril - 1965 

milliers 

CANADA.................................. 398.2 	435.3 

26.6 23.8 Terre-Neuve ................................. 

5.7 4.6 

25.2 22.5 

26.2 24.3 Nouveau-Brunswick ........................... 

132.7 151.0 

Ile-du-Prince-Edouard ....................... 

101.8 115.7 

Nouvelle-Ecosse ............................. 

15.4 20.5 

Québec ...................................... 

ontario ..................................... 

12.2 15.5 

Manitoba .................................... 

Saskatchewan ................................ 

16.5 22.2 Alberta ..................................... 

Colombie-Britannique ........................ 35.9 35.1 

TABLEAU 7. Versements des prestations par province 

1966 - Avrjl - 1965 

Province 

Semaines Montant Semaines Montant 

nombre dollars nombre dollars 

1,513,267 37,467,263 1,741,206 43,308,864 CANADA 	.................................. 

101,074 2,570,356 95,370 2,421,764 

21,651 512,730 18,393 421,662 

Terre-Neuve 	.................................. 

95,898 2,233,300 89,966 2,034,905 

99,564 2,423,803 97,232 2,291,334 

Québec 	..................................... 12,731,605 603,923 15,422,415 

j1e-du-Prince-douard 	........................ 

3 8 6,869 9,431,705 462,693 11,317,108 

Nouvelle-Ecosse 	.............................. 

Nouveau-Brunswick 	............................. 

58,514 1,434,158 82,145 2,058,021 

Ontario 	..................................... 

50.4,186 

46,301 1,127,415 62,144 1,541,441 

Manitoba 	..................................... 

Saskatchewan 	................................. 

62,721 1,550,454 88,781 2,248,786 Alberta 	....................................... 

Colombie-Britannique 	....................... 13.6,489 3,451,737 140,559 3,551,428 
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TABLEAU 8. Nombre de semaines de prestations, par province 

Province Semaines 
ent ières 

Semaines partielles 

Par suite de 
Total 	gains excessifs 

Avril 1966 

1,409,640 103,627 78,233 

95,276 5,798 4,172 

20,176 1,475 1,111 

Terre-Neuve 	................................. 

87,355 8,543 7,057 

CANADA 	.................................. 

92,689 6,875 4,989 Nouveau-Brunswick ........................... 

472,114 32,072 23,885 

I1e-du-Prince-douard ....................... 

Nouve1le-cosse 	............................. 

361,849 25,020 18,768 Ontario 	..................................... 

54,135 4,379 3,43: 

Québec 	...................................... 

Manitoba 	.................................... 

43,111 3,190 2,5/4 Saskatchewan 	................................ 

58,281 4,440 3,36 Alberta 	..................................... 

Colombie-Britannique ........................ 124,654 11,835 8,903 

Avril 1965 

1,624,406 116,800 88,156 

Terre-Neuve 	................................ 	. . 90,858 4,512 3,424 

17,335 1,058 740 

Nouvelle-Ecosse 	............................. 81,700 8,266 6,709 

Nouveau-Brunswick 	.......................... 	. . 91,101 6,131 4,412 

CANADA 	.................................. 

39,539 28,655 

Ile-du-Prince-Edouard 	....................... . 

432,733 29,960 22,747 

6,126 4,871 

Québec 	......................................564,384 

Ontario 	..................................... 

4,276 3,253 

Manitoba 	.................................... 76,019 

Saskatchewan 	................................ 57,868 

. 29,663 

6,036 4,836 Alberta 	..................................... 82,745 

Colombie-Britannique 	....................... . 10,896 8,509 
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Prestations saisonnires, 1965-1966 

Ls dispositions rdgissant len prestations saisonnires sont les mimes que l'an dernier. Du 
21 novcrnbre 1965 a la mi-mai 1966, les reclamations qui me répondent pas aux exigences statutaires 
r6gu1ires sont étudiées aux fins des prestations sa1sonnires. Les prestations ne sont pas versées 
en vertu de ces dispositions pour le ch6mage survenu avant le 5 d6cembre(1). Un réclamant me peut 
établir qu'une seule période de prestation saisonnire pour l'espace de temps mentionné ci-dessus. La 
durée minimum est de 12 semaines(2); par consequent, l'épuisement des prestations saisonnires n'aura 
pas lieu avant le 19 février. 

L'étude, en vue des prestations saisonnires de reclamations me satisfaisant pan aux exigences 
régulires, se fait d'abord en fonction des rglements de Ia classe A, c'est4dire qu'un minimum de 
15 semaines de contributions est exigé depuis le 31 mars 1965. L'admissibilité totale des réclamants 
de cette classe se fondera entirement sur les contributions de cette période, c'est--dire depuis le 
31 mars 1965. L'autorisation sera de cinq semaines comp1tes de prestations pour chaque période de 
six semaines de contributions (2). 

Les cas qui ne peuvent établir leur droit en vertu de la classe A sont examines en vue 
d'admissibilité possible 	la classe B, laquelle représente une extension de prestations pour ceux 
dont la période de prestations r6gu1ires s'est terminée au cours de l'intervalle écoulé depuis le 
15 mai 1965. L'autorisation sera celle qui parart pour la période précédente de prestations r6gu-
1ires, ou le nombre de semaines qui restent dams Ia période des prestations saisonnires queue que 
soit la période la plus courte. Le taux hebdomadaire(3) sera celui de Ia précédente reclamation, 
rectifié, s'il y a lieu, selon le changement de leur situation quant 	leur dépendance. Las récla- 
nations étabiies aprs le 2 avril 1966, appartiennent exciusivement 	Ia classe B. 

Len réclamants de prestations saisonnires (sauf len pcheurs)(4) doivent satisfaire a toutes 
les dispositions de in loi et des règlements, compte tenu de ce qui précde. 

Réclarnants-pécheurs 

Dans le tableau 3b, les réclamants de prestations saisonnires des pcheurs comprennent les 
réclamants de prestations saisonnjres dont les documents relatifs aux reclamations sont marques de is 
lettre p (pcheurs). Cela signifie que in personne est admissible aux prestations saisonnires en 
vertu des contributions de p&heurs, c'est--dire que ses contributions pour les 15 semaines comptent 
au moms une semaine de contribution de pcheur (ou bien sa précdente période de prestations regu-
1ires était aussi marquee de in lettre P). 

(1) Un réclamant admissible au transfert de sa période d'attente peut retirer des prestations saison-
nires pour la semaine du 30 novembre. 

(2) Bien que le minimum soit de 13 semaines pour les reclamations de prestations saisonnires, classe 
A (12 semaines, classe B), lorsqu'il reste moms de 13 semaines entre la date de l'établissement 
du droit et Ia fin de la période de prestations saisonnires (c'est--dire aprs le 26 février 
1966), la durée autorisée sera egale 	ce nombre de semaines. 

(3) L'article 47 (2a) de in loi me s'applique pan aux reclamations de prestations saisonnires. Cet 
article a été ajoute en septembre 1959 afin d'amoindrir l'influence du ch&nage 	court terme sur 
le taux hebdotnadaire des reclamations r6gu1ires subséquentes enregistrCea au cours d'une période 
de deux ans. 

(4) Au cours de la période de prestations saisonnires, len réclamants classes connie p&heurs sont 
considérés en disponibilité et en chmage en ce qui concerne toute activit4 de pche coninerciale 
ou de reparation des agrs de pche, de i'équipement ou des bateaux. Toutefois, on tient compte 
du revenu de in pche dams in determination du morttant de la prestation a payer. 
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TABLEAU 3a. Réclaants de prestations saisonnières se présentant aux bureaux 
locaux le dernier jour ouvrable du mois, selon le sexe et la province 

1966 - Avril - 	1965 

Province 
Total Hummes Fenunes Total Hommes Femmes 

125,732 95,314 30,418 145,147 112,957 32,190 

Terre-Neuve 	........................ 12,333 11,728 605 12,390 11,853 537 

lle-du-Prince-Edouard 	............... 2,579 2,151 428 2,694 2,266 428 

Nouvelle-Ecosse 	....................9,598 8,037 1,561 11,259 9,600 1,659 

CANADA 	.......................... 

.. 

11 , 222  9,282 1,940 13,657 11,574 2,083 

3 9, 570  31,454 8,116 44,616 36,393 8,223 

Nouveau-Brunswick ................... 

26 ,9 06  16,002 10,904 31,530 19,862 11,668 Ontario 	............................. 

Manitoba 	............................ 4 , 973  3,742 1,231 6,300 5,230 1,070 

Québec 	.............................. 

3,699 2,774 925 4,906 3,931 975 Saskatchewan 	........................ 

Alberta 	............................4,187 3,091 1,096 6,381 4,807 1,574 

Colombie-Britannique 	................ 0 , 665  7,053 3,612 11,414 7,441 3,973 

TABLEAU 3b. 	Réclamants pêcheurs de prestatioris saisonnières inclus au tableau 3a 

1966 - Avril - 	1965 

Province 
Total Hones Fennes Total Honines Femmes 

CANADA 	.......................... 12,029 11,996 33 13,480 13,430 50 

4,467 4,460 7 4,917 4,917 - 

819 809 10 809 801 8 

2,873 2,871 2 3,142 3,141 1 Nouvelle-Ecosse 	..................... 

1,405 1,401 4 2,153 2,147 6 

Terre-Neuve 	......................... 

450  448 2 521 498 23 

Ile-du-Prince-douard 	............... ... 

19 3  190 3 204 200 4 

Nouveau-Brunswick 	................... . 

402  402 - 342 341 1 

Québec 	.............................. ... 

Ontario 	............................. ... 

1 1 - - - - 

Manitoba 	............................ .. 

Saskatchewan 	........................ .... 

32  31 1 - - 
- 

Alberta 	............................. ... 

Coloinbie-Britannique 	................ 1,38 7 1,383 4 1,392 1,385 7 
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Population assurèe: Au sens du present rapport, 

S  la population assurée est l'ensemble des personnes 
qui, h un moment donné, ont des rapports avec Ia 
Commission d'assurance-chômage en qualité soit de 
contributeurs, soit de réclamants. Les estimations 
sont revisées une fois par année lorsque les don-
nées fondées sur le renouvellement des livrets sont 
disponibles. 

Population active: Le nombre de personnes qui, 
a un moment donne, versent des contributions selon 
les dispositions de la loi. Ces estimations sont 
basées sur un échantillon de 10 p.  100 et, par con-
sequent, sont sujettes a la variabilité du sondage. 

Les réclamants: Le nombre de personnes ayant 
Un registre de chômage au "dossier actif" a la fin 
du rnois. Le mois qui sert de base, soit rnai ou juin, 
fait exception: le nombre de réclamants représente 
alors le nombre de personnes gui se présentent aux 
bureaux locaux a titre de réclarnants au cours des 
deux premieres sernaines de renouvellement du livret. 

Reclamation initiale: rJne deriiande de presta-
tions que depose une personne pour gui il n'existe 
aucune période de prestation. Cette catégorie corn-
prend les reclamations tant régulières que saison-
nières, vu l'impossibilité d'établir, lors de la 
deposition d'une reclamation, le genre de prestation 
auquel le réclamant aura droit dans la suite. A 
l'occasion d'une reclamation initiale, ii importe de 
faire l'examen des contributions versées au cours 

us deux années gui précédent la reclamation. On 
put ainsi établir si la personne a occupé quelque 

•Oiiiploi assurable et determiner par là le genre de 
prEstations auquel elle a droit, s'il y a lieu. Si le 
réclamant a ce droit, le relevé de Ia période de son 
établissement sert a calculer son taux hebdomadaire 
de prestations et le montant maximum des prestations 
qu'iI pourra toucher au cours de Ia période de pres-
tations. Une seule reclamation initiale est déposée 
dans une période de prestations donnée. 

Période de prestattons: La période a compter 
de la semaine durant laquelle la reclamation initiale 
est déposée, pourvu que soient remplies les condi-
tions donnant droit aux prestations. La durée maxi-
mumde lapériodede prestations est de 52 sernaines, 
s'il s'agit de réclamants ayant droit aux prestations 
régulières prévues par la loi. Les périodes de pres-
Lations saisonnières ne peuvent être établies que du 
lerdécernhre a la ini-mai et durent au plus 24 semai-
ties. Dans Pun et l'autre cas, toutefois, la période de 
prestations expire quand les droits aux prestations 
sont épuisés. 

Reclamation renouvelée: TJne demande de pres-
tations que depose un assure pendant une période 
de prestations en cours. Tout comme les réclama-
tions initiales, cette catégorie comprend les re-
clamations renouvelées de toutes les classes de 
réclamants, i.e. réguliers, saisonniers et pêcheurs. 

Reclamations Initlales et renouvelées déposées: 
Une approximation du nonibre de nouveaux cas de 
chômage enregistrés parmi les assures durant une 
période. Cependant, une reclamation initiale cons- 

•  tituant une demande de rétablissement d'une période 
(le prestations sans réelle interruption de Ia période 
visée par Ia reclamation ne constitue pas un nou-
veau cas de chômage. Le total, pour autant qu'il se 
depose de ces reclamations an cours d'un mois, 
exagère le nombre de nouveaux cas. 

Reclamations revlsées: Les reclamations gui tie 
sont ni initiales ni renouvelées et sur lesquelles 
un fonctionnaire de l'assurance doit statuer, e.g. le 
cas de soutien de famulle, de prolongation des 
périodes ouvrant droit aux prestations, etc. La 
reclamation revisée est done un expedient admi-
nistratif qui permet de remettre a l'étude une 
reclamation initiale ou renou ye! ée. 

Réclamants Se présentant actuellement aux bu-
reaux locaux: Toutes personnes se présentant ac-
tuellement aux bureaux beaux pour réclamer des 
prestations d' assurance-chôrnage, qu'il s'agisse de 
prestations regulières, saisonniCres ou de pehe. 
En vertu de la boi sur l'assurance-chômage, une 
personne peut réclairier une prestation pour toute 
semaine durant laquelle elle n'a pas travaillé la 
semaine entière. 

Nombre de semaines qu'a duré la reclamation: 
Le nombre accurnulé de semaines durant lesquelles 
Un réclamant s'est présenté ou a fait rapport afin 
d'établir qu'il était en chémage pendant sa période 
courante de reclamation. On commence a compter de 
la semaine øü la reclamation initiale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans interruption aussi 
longtemps que le reclamant continue de se presenter 
comme on le lui demande. Le cas peut Se presenter 
d'une période de chômage gui se continue au-delà 
de la fin d'une période de prestations et alors une 
nouvelle période de prestations est établie immédia-
tement sans qu'il n'y alt d'interruption réelle de la 
période de reclamation. En l'occurence, le total 
accumulé des semaines est reporté des documents 
de reclamation antérieurs a celui gui établit Ia 
nouvelle période de prestations et on continue it 
compter. Cette facon de procéder s'applique égale-
.rnent dans le cas de périodes contiguës de presta-
tions réguliCres ou saisonniCres. Sont exclues de 
ce calcul les semaines pour lesquelles le réclaxnant 
a déclaré ne pas être disponible pour la semaine 
entiCre do travail. 

Ayant droit aux prestations: Au sens du present 
rapport, cette catégorie comprend les decisions 
portées sur des reclamations initiales gui indiquent 
et établissent une periode de prestations (régulière, 
saisonniCre ou de pèclie) sans aucune exclusion 
imposée et les decisions d'"approbation" des 
reclamations renouvelées, soit rCgulières, saison-
nières ou de péche. 

N'ayarit pas droit aux prestations: Les récla-
mants exclus dans le cas de reclamations initiales 
ou renouvelées et ceux dont la reclamation initiale 
a donné lieu h une decision portant que le réclamant 
n'avait pas le droit d'établir une période de presta-
tions, soit réguliCre, saisonniCre ou de pCche. 

Période de prestation non étabhe: Le minimum 
de contributions a l'égard d'une classe guelconque 
de prestation n'a pas été verse. Il s'agit done du 
total net de personnes dont les contributions sont 
insuffisantes pour établir une période de prestation 
en vertu des dispositions relatives aux prestations 
régulières, saisonniCres ou de pécheur, d'aprCs bes 
decisions portées sur les reclamations initiales 
seulernent. II n'est pas tenu compte des decisions 
ultérieures découlant de la revision des rCclama-
tions et renversant une decision initiale, mais ces 
decisions ont pour effet de réduire le nombre de 
périodes de prestation non établies. 
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Exclusion: On impose une exclusion en raison 
de certaines circonstances qui touchent une récla-
mation bisque ces circonstances font perdre an 
réclamant ses droits aux prestations, soit pour 
une période donnée ou aussi longtemps que persiste 
la condition qui a occasionné 1' exclusion. Lorsqu'il 
est établi que le réclamant a perdu son emploi 
volontairement, c'est--dire qu'il a quitté son emplol 
de son propre chef ou a été congédié pour cause 
d'inconduite, l'exclusion maximum est de six Se-
maines; les réclamants qui partici pent a un différend 
ouvrier auquel its sont directement intéressés sont 
excius pour la durée de l'arrèt de travail. Pour 
determiner le nombre de cas d'exclusion, on ne tient 
nullement compte du genre de reclamation, consé-
quemment l'exclusion h la suite de reclamations 
revisées est incluse. Les cas mentionnés ici ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions qui peuvent donner lieu a 
une exclusion. Les articles 59 a 66 de la Loi 
exposent ces conditions. 

Semaines indemnisées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations régulières, saison-
nières ou de pèche ont été payées. tjne semaine 
compensée est comptée durant le mols oü copie de 
la pièce justificative du paiement est recue au 
bureaux du trésorier de district, ce qui n'est pas 
nécessairement le mois durant lequel la seinaine do 
chömage s'est produite. 

Montant des prestations: La somme de tous les 
paiements de prestations effectués durant le mois, 
que les prestations soient régulières, saisonnières 
ou de pèche. 

Semaine entière: Une semaine &u un réclarnant 
a touché le plein versement hebdomadaire de presta-
tions autorisé au cours de sa période de prestations. 

Semaine partielle: Line semaine oü le réclainant 
a touché moms que le plein versement hebdomadaire 
de prestations autorisé. Une semaine partielle peut 
tenir a un excédent de gains qui diminue le paiement 
en proportion directe du montant de ces gains. Si un 
réclamant n'était "pas disponibbe pour travailler" 
un jour quelconque de la sernaine, son versement 
hebdomadaire sera réduit proportionnellement au 
nombre de jours de "non-disponibilité". It y aura 
également reduction lorsqu'une partie de semaine a 
été désignée comme partie de Ia période d'attente 
prescrite. 

Gains excessifs: Les gains dans une semaine 
qul excédent les gains permis a un réclamant en 
regard du taux hebdomadaire de prestations qu'on 
lui accorde. Par exemple, un réclamant dont le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusqu'h $15 
durant une semaine sans qu'on réduise ses presta-
tions; toutefois, s'il gagne $17 dans une semaine, 
ses prestations sont réduites a $28. 

Bénéfictaires: Les personnes qui touchent Un 
ou plusieurs paiements de prestations. L'estimation, 
basée sur le nombre de documents de paiement 
du mois, reprCsente Ia moyenne hebdomadaire 
Ues ueneficiaires. 

Prestations saisonnières: Prestations payables 
au cours de la période qui débute le dimanche qui 
précède le ler décembre et qui se termine le samedi 
suivant le 15 mai, a certaines classes de réclamants 
ne pouvant satisfaire aux exigences de la loi quant  

aux prestations régulières. Les réclamants de 
classe A doivent établir que quinze contrihutiwv 
ont été versées depuis be samedi qui précède le II 
mars immédiaternent avant la date de la réclamatitiri, 
tandis que le droit de la classe B résulte de Ce qu 
ba période de prestations régulières a pris fin depuis 
le samedi qui suit le quinzième jour de mai immé-
diatement avant Ia reclamation. 

Pècheurs: Aux fins des prestatuons régulières, 
un pècheur est un réclamant qui a verse des contri-
butions de pècheur pendant cinq semaines ou plus 
an cours des 52 dernières semaines. Toutefois, aux 
fins des prestations saisonnières, tout réclamant, 
dont les contributions le rendant admissible com-
prennent mëme one seule semaine do contribution 
de pècheur, est classé rCclamant pècheur. 

Semaine de contribution de pécheur: Toute 
semaine durant laquelle une contribution de pécheur 
a été inscnte, qu'une contribution ait aussi été 
versée ou non a l'égard d'un autre emploi assure. 
Des timbres spéclaux servent a inscrire l'emploi 
assure dans la pèche et les employeurs qui paient 
en bloc doivent inscrire a part les contributions de 
péche de leurs empboyés et leurs contributions a 
l'égard d'un autre emploi assurable. 

Classement, par industrie, des personnes qui 
déposent de nouvelles reclamations d'assurance-
chémage: Les presents renseignements sont fondés 
sur on échantillon de documents relatifs aux récla-
mations initiales déposés aux bureaux locaux 
cours d'un mois. Afin que toutes ces réclamatinu 
aient one chance égale d'ètre étudiées, les docti-
ments sont accumulCs jusqu'à la fin de Ia troisii 
semaine qui suit le mois durant lequel Ia réclanra-
tion a été dénosée. 

La fraction de sondage vane de 100 p. 100 dans 
les provinces atlantiques (durant la période oü les 
reclamations sont peu nombreuses) a 5 p. 100 en 
Ontario. L'êchantillofl englobe toutes les nouvelles 
reclamations initiales sans égard a la situation 
quant aux prestations, c'est-à-dire que les carences 
aussi bien que les exclusions sont incluses. Toute-
fois, it exciut les reclamations initiales dites de 
transition, C' est-à-dire 1 es reclamations déposées 
en faveur de personnes qui viennent de terminer une 
période de prestations et tentent de rétablir leur 
droit, car ces reclamations ne sont pas des nouveaux 
cas de chèmage. 

Actuellement, l'étude ne porte que sur les 
nouvelles cessations d'emploi qui exigent une ré-
clamation initiale parce que ce sont là les seuls 
documents qul sont transmis au Bureau pour analyse. 
Le rapport entre les reclamations initiales et les 
reclamations renouvelées fluctue suivant le nombre 
de reclamations, de sote que durant los mois oü 
celles-ci sont nombreuses, it est approximativement 
de 3 a 1. 

Classement géographique: Les provinces, telles 
qu'elles sont définies dans le present bulletin, sont 
des entités adninistratives. Ainsi, l'Ontario n 
comprend pas Sioux Lookout dont les chiffres sont 
inclus dans ceux du Manitoba; la Colombi-
Britannique cornprend Whitehorse; le Québec a 
coniprend pas les fles de Ia Madeleine dont lo 
chiffres sont compris dans ceux du Nouveau-
Brun swick. 
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